
CONSEIL  MUNICIPAL  DU 06 0ctobre  2022

DELIBERATION  No 2022/36

Objef  : DESIGNATION  DES MEMBRES  AU SEIN DES COMMISSIONS  MUNICIPALES.

Après  en avoir  délibéré,

Le Conseil  Municipal  à l'unanimité,

- DECIDE  de  procéder  au  scrutin  public  à main  levée  :

- DESIGNE  les membres  au  sein  des  commissions  municipales  :

- FIXE en conséquence,  les membres  au  sein  des  commissions  municipales  comme  suit :

- Culture  et événements,  16  membres:  L. CARTIER-BOISTARD,  Y. ANTHEAUM,  F. CHEMLA,  G.

WECKMANN,  J. FRAMERY,  J. GRISEY, C. MOREL,  P. BOSRET, J-P. ARNAU,  L. FRUCHON-BONNIER,  D.

POMMERY,  X. GER ARD,  D. BOYER-NAZZARI,  F. DUFOUR,  P. CH  ANZY,  E. JASHARY.

- Jeunesse  et sports,  l 1 membres  : L. CARTIER-BOISTARD,  D. POMMERY,  G. WECKMANN,  J. GRISEY, C.

MOREL,  O. OGER,  L. FRUCHON-BONNIER,  J. FRAMERY,  M. ALLAMELLOU,  E. JASH  ARY, C. HENRIET.

- Développement  durable,  9  : L. CARTIER-BOISTARD,  D. NAZZARI,  G. WECKMANN,  J. GRISEY,

P. BOSRET, O. OGER,  M. ALLAMELLOU,  X. GERARD,  F. DUFOUR.

- Urbanisme/travaux/aménaqements  des  voiries,  l l membres  : L. CARTIER-BOISTARD,  J-P ARNAU,  G.
WECKMANN,  J. FRAMERY,  J. GRISEY, P. BOSRET, O. OGER,  M. ALLAMELLOU,  X. GERARD,  C. BERDOU,  P.

CHANZY.

- Sécuri+é  et  qestion  de  crise,  7 membres  : L. CARTIER-BOISTARD,  P. BOSRET, J. GRISEY, G. WECKMANN,

G. CHARDON,  X. GERARD,  P. CHANZY.

- Affaires  scolaires  et petite  enfance,  8 membres  : L. CARTIER-BOISTARD,  F. CHEMLA,  G. WECKMANN,

C. MOREL,  D. POMMERY,  M. ALLAMELLOU,  D. BOYER-N  AZZARI,  E. JASHARI.

- Développement  économique  e+ social,  8  : G. WECKMANN,  J. FRAMERY,  J. GRISEY, C.

MOREL,  O. OGER,  L. FRUCHON-BONNIER,  D. BOYER-NAZZARI,  C. BERDOU.

Communica+ion,  9  : L. CARTIER-BOISTARD,  O. OGER,  C. MOREL,  P. BOSRET, L. FRUCHON-

BONNIER,  M. ALLAMELLOU,  D. POMMERY,  D. BOYER-NAZZARI,  F. DUFOUR.

- Finances,  l l membres  : L. CARTIER-BOISTARD,  J-P ARNAU,  F. CHEMLA,  G. WECKMANN,  J. FRAMERY,

J. GRISEY, C. MOREL,  P. BOSRET, X. GERARD,  F. DUFOUR,  C. BERDOU.

DONNE  POUVOIR  à Monsieur  Le Maire  pour  mettre  en application  la présente  délibération.

Transmis  e+ ïeçu  ûu  con+rôle  de  légaltté.  Ie ékï  0/2022

PExuebcliéulloel,;»el/le X002/%22

Délal  de  iecouts.  2 mols  - A dû+eï  de  la do+e  de  publica+ion

Voies  de  recouïi  : Ttibunal  adminiskalif  de  Cergy-Ponloiie

Arliclei  R.421a  e+ suivan+i  du  code  de  lus+lce  admlnls+tolivel.

Le Maire,

-Sïlvio BIELLO


